
La lettre de change (appelée aussi « traite ») est un document commercial par 
lequel l’émetteur (tireur) donne mandat pur et simple à une personne désignée 
de payer une somme déterminée, dans un lieu et à une date déterminés, au 
porteur légitime de la traite. 

Rappels sur la lettre de change 
 

Exemple : le 14/09,  la sa DJ Tronic livre des ordinateurs à la sprl EMBS pour un 
montant de 30.000,00 € et envoie la facture 125 s’y rapportant.  La sprl EMBS 
désire un délai de paiement de 3 mois.  La sa DJ Tronic accepte moyennant 
l’établissement d’une lettre de change. 
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Si le tiré ne paie pas à l’échéance de la lettre de change, un protêt 
sera dressé par un huissier. 
Protêt : acte qui constate le refus d’accepter ou de payer une lettre 
de change. 
 
Un tableau des protêts faute de paiement des lettres de change 
acceptées est mis à la disposition du public qui désire en prendre 
connaissance, aux greffes des tribunaux de l’entreprise. Étant donné 
que cette publication (et, par conséquent, l'apparition sur une « liste 
noire ») compromet la solvabilité du tiré, le protêt constitue pour le 
créancier un moyen de pression important pour obtenir un paiement 
dans les délais. 
 

https://www.huissiersdejustice.be/ 2 



                           TIREUR = CRÉANCIER = DJ TRONIC 
 
                              TIRÉ  = DÉBITEUR = EMBS 
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Endossement 
(au verso de la lettre de change) 

 
Acte par lequel le bénéficiaire 
d’une lettre de change en cède 

la propriété à une autre personne. 
 
 

Ici, la DJ Tronic cède la traite 
au bénéfice de M. Legros. 
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Endossement d’une lettre de change 



Le tireur peut confier la traite à la banque qui se chargera  
de l’encaisser à l’échéance. 
 
La banque comptabilisera des frais d’encaissement pour ce service. 
(656 – frais de banque) 
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Remise à l’encaissement par la banque d’une lettre de change  



Le tireur peut négocier la traite auprès de sa banque afin de  
toucher, avant l’échéance, la valeur nominale diminuée des agios 
(frais d’escompte calculés sur le nombre de jours restants à courir 
jusqu’à l’échéance + frais ; 653 charges d’escompte de créance) 
 
Valeur nominale – Agios = Valeur actuelle 
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Remise à l’escompte d’une lettre de change  


